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ABONNEMENTS ET ANNONCES TARIF DES ABONNEMENTS ANNONCES ET AVIS OIVER~ 
VOlE NORMALE VOlE AERIENNE 

(II n'est jamais compte molns de 
10.000 francs pour les annonces). 

Pourlesabonnementsetlesannoncess'adres- Six mois Un an Six mois Un an t.a ligne 1.000 francs 
ser au directeur de l'lmprimerie Nalionale a senegal et autres Etats 
Rufisque. de la CEDEAO 15.00Of 31.000f. Chaque annonce repetee Moitie prix 

Les annonCes doivent ~tre remises a l'lmprimerie 
au plus lard Ie mardi. Elles sont payables 
d'avance. 

Etranger : France, Zaire 
R.CA Gabon, Maroc. 
Algerie,Tunisie. 20.000f. 40.000f 
Etranger : Autres Pays 23.000f 46.00Of 
Prix du numero Annee courante 600 f Annee ant. 700f. 
Par la poste : Majoration de 130 f par numero 
Journal legalise 900 f Par la poste - 

Compte bancaire B.l.C.I.S. nO 1520790 630/81 

Toute demande de changementd'adresse ainsi 
que les lettres demandant reponse devront Atre 
accompagnees de la somme de 175 francs 
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DECRET Decret n? 2018-2287 du 31 decembre 2018 portant 
remise totale des peines 

PRESIDENCE DE LA REPUBUQUE 

2018 
31 decembre.. Decre! n° 2018-2287 portant remise totale des 

peines 1271 

LE PRESIDENT DE LA REpUBLIQUE, 

VU la Constitution, notanunent en ses articles 43 et 47 ; 

DECRETE: 

Article premier. - Une remise totale des peines tant 
principales qu'accessoires et complementaires, est accor 
dee aux detenus condamnes dont les noms suivent : 

MAISON D'ARRET DE REBEUSS 

N° N° Identite DateM.D Condamnation Date 
d'ordre d'ecrou de liberation 

l. 928912018 Wagane NDIAYE Age de 31/10/18 Condamne it : 02 ans dont 03 29/0112019 
24 ans ne it Bambey Fils de mois ferme par Ie TGUDK pour 
Cheikh et de Fatou Faye vol commis la nuit en reunion. 

2. 9832/2018 Babacar TAMBA ne le 19111/18 Condamne it : 02 ans dont 02 18/0112019 
06/11/1987 it Dakar Fils de mois ferme par le TGUDK pour 
Oba et de Rokhaya Sy tentative de vol commise la nuit. 


